
Quelles sont les obligations légales de transmission
d’informations à la délégation du personnel au Luxembourg ?

Réponse courte

En 2025, les employeurs luxembourgeois occupant au moins 15 salariés ont l’obligation légale de transmettre à la

délégation du personnel un ensemble d’informations et de documents, selon une périodicité précise : annuellement

(bilan social, rapports sur l’égalité et la formation, état des contrats, évolution de l’emploi), trimestriellement (situation

économique, évolution probable de l’emploi, heures supplémentaires), ponctuellement (projets de licenciement

collectif, transfert d’entreprise, introduction de nouvelles technologies, accidents graves, modifications majeures de

l’organisation), et sur demande motivée de la délégation.

Les transmissions doivent être faites par écrit, sur support papier ou électronique, dans des délais permettant à la

délégation d’exercer ses prérogatives, avec mise à disposition des documents au moins huit jours avant les réunions.

L’employeur doit garantir la traçabilité de chaque transmission, respecter la confidentialité des données et le secret

des affaires, et tenir un registre détaillé des échanges.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la nullité

de certaines procédures. Il est donc impératif de documenter chaque transmission, de respecter les délais légaux et

d’assurer la sécurité juridique des décisions de l’entreprise.

Définition

La délégation du personnel est l’organe légal de représentation des salariés dans les entreprises privées au

Luxembourg, instituée par le Code du travail. Elle bénéficie de droits d’information, de consultation et de

codécision sur de nombreux aspects de la vie de l’entreprise, notamment en matière d’organisation du travail, de

conditions d’emploi et de sécurité. L’employeur est tenu de transmettre à la délégation un ensemble

d’informations et de documents, selon des modalités et des délais strictement définis par la loi.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission d’informations à la délégation du personnel s’applique à toute entreprise occupant au

moins 15 salariés sur une période de référence de 12 mois consécutifs. Les obligations varient selon la taille de

l’effectif, la présence d’une délégation syndicale et la nature des sujets abordés. Les informations à transmettre

couvrent notamment l’organisation du travail, l’emploi, la santé et la sécurité, l’égalité de traitement, les licenciements

collectifs, les transferts d’entreprise, la formation professionnelle et la gestion prévisionnelle des emplois et

compétences.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre les membres de la délégation, assurer la traçabilité

des transmissions et respecter la confidentialité des données personnelles et des secrets d’affaires.
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Modalités pratiques

L’employeur doit transmettre à la délégation du personnel, selon une périodicité définie, les documents et

informations suivants :

Annuellement :

Bilan social

Rapport sur l’égalité de traitement entre femmes et hommes

Rapport sur la formation professionnelle

État des contrats à durée déterminée et intérimaires

Informations sur l’évolution de l’emploi, des qualifications et des rémunérations

Trimestriellement :

Informations sur l’évolution probable de l’emploi et des activités

Situation économique de l’entreprise

État des heures supplémentaires et du recours au travail intérimaire

Ponctuellement :

Projet de licenciement collectif

Projet de transfert d’entreprise

Introduction de nouvelles technologies susceptibles d’affecter l’emploi ou les conditions de travail

Modification substantielle de l’organisation du travail

Projet de règlement d’ordre intérieur

Notification de tout accident du travail grave ou mortel

Consultation préalable en cas de licenciement d’un salarié protégé

Sur demande motivée de la délégation :

Tout document ou information nécessaire à l’exercice de ses missions, dans le respect du secret des affaires et de

la protection des données personnelles

Les transmissions doivent être effectuées par écrit, sur support papier ou électronique, dans des délais permettant à

la délégation d’exercer effectivement ses prérogatives. L’employeur doit mettre à disposition les documents

nécessaires à la préparation des réunions de la délégation au moins huit jours à l’avance. Il est impératif de

conserver une preuve de chaque transmission (registre, accusé de réception, traçabilité numérique).
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir un registre détaillé des transmissions à la délégation du personnel, mentionnant la date,

la nature des documents et le mode de remise. L’employeur doit informer la délégation des restrictions éventuelles

liées au secret des affaires ou à la protection des données personnelles. Une collaboration proactive avec la

délégation est conseillée, notamment lors de projets ayant un impact significatif sur l’emploi ou les conditions de

travail.

En cas de doute sur l’étendue des informations à transmettre, il est prudent de consulter le Code du travail ou de

solliciter un avis juridique spécialisé. L’encadrement humain des processus de transmission et la documentation

systématique des échanges sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Cadre juridique

Les obligations de transmission d’informations à la délégation du personnel sont fixées principalement par les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-17 : droits et obligations de la délégation du personnel, modalités de transmission

des informations

Articles L.423-1 à L.423-7 : délégation syndicale et droits d’information

Article L.125-4 : égalité de traitement

Articles L.166-1 à L.166-8 : licenciements collectifs, information et consultation

Articles L.127-1 à L.127-6 : transfert d’entreprise

Articles L.312-1 à L.312-9 : santé et sécurité au travail, information et consultation

Articles L.241-1 à L.241-10 : égalité de traitement entre femmes et hommes

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2017 relatif au contenu du bilan social

La jurisprudence nationale précise l’étendue du droit d’accès à l’information et les sanctions en cas de manquement.

Le non-respect des obligations de transmission d’informations à la délégation du personnel expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales, ainsi qu’à la nullité de certaines procédures, notamment en matière de licenciements collectifs ou de

transferts d’entreprise. Il est impératif de documenter chaque transmission, de respecter les délais légaux et de garantir la traçabilité

des échanges afin d’assurer la sécurité juridique des décisions de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-10

